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fommaire,
POUR MADAME LA PRESIDENTE DE

Juliard, Demandereffe en déclaration de Nobleffe.

CONTRE ,

LES C 0 N S V L S E T[C 0 M MU N AV T É T>H A B LTA NS

de Saint Sauveur , au Diocefe de Toulottfe , Dcjfendeurs.

M A DAME de Juliard pofleie dans le Territoire de Saint Sauveur un

Moulin appelle de Cantegril ,. fur le ruilleau de Girou 5 8c un Domaine

de 3 i.. arpens & demy de terre attenant audit Moulin , le long du même ruilleaii.

Au deffbus dudit Moulin de Cantegril , joignant & délions le Pont de Ville-

neuve , il y a un autre Moulin fur ledit ruilleau de Girou , dans la jurifdiétion
dudit Villeneuve, ledit Moulin & Pont appeliez de MalTcribaud.

La Dame de Juliard , & ceux de qui elle à le droit , ont toujours joli y No-

blemcnt de ce Moulin , 8c de ce Domaine , qui n’ont jamais elle allivres , ny im-

pofez à la raille , que depuis le commencement du Procez.

Elle a appelle à la Cour de cét ailivrement, 8c de ces importions ; Voila 1 é-

rat du Procez, dans lequel il s’agit uniquement de fçavoir , fi ce Monlin 8c ce

Domaine font Nobles ou Roturiers.
La Dame de Juliard foûtient qu’ils font Nobles , parce qu’ils font fortis de la

main de l’A bbé 8c du Chapitre Saint Sernin de Touloufe , qui avoient une doit-

ble prefomption , comme Prieurs primitifs , & comme feuls Seigneurs Jufti-
ciers dudit Saint Sauveur.

En voicy les preuves , quoy que tous les biens généralement qui font dans le
lieu de Saint Sauveur foient fujets à cenfive 5 Neanmoins lefdits 31. arpens &

demy de terre 8c Moulin en font exempts, 8c ne font fujets à nulle cenfe > ce

qui n’eft pas contefté, 8c fait une prefomption très violente, 8c une efpece de

preuve qu’ils ont anciennement appartenu anfdits Abbez: car s’ils ne leur

avoient pas appartenu, ils ne feroient pas tels, n’y ayant qu’eux qui puiflenc
les avoir donnez affranchis eftans les feuls Seigneurs dudit Saint Sauveur.

D’ailleurs elle raporee un Acte de dénonciation de nouvel oeuvre de l’onze

Septembre 1329. fait parle Syndic de l’Abbc, Sc du Monaftere Saint Sernin,

dans lequel il expofe à ceux qui tra vailloicru à la conftruétion d’un Moulin que
A
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de Saint Sauveur , auDiocefe de Touloufe , Tfcjfendeurs.

M A DAME de Juliard poffede dans le Territoire de Saint Sauveur un

Moulin appelle de Cantegril , furie ruiileau de Girou , & un Domaine

de 3 i.. arpens & demy de terre attenant audit Moulin , le long du même ruilfeaii.

Au deffous dudit Moulin de Cantegril , joignant & deffous le Pont de Ville-

neuve , il y a un autre Moulin fur ledit ruiileau de Girou , dans la jurifdiétion
dudit Villeneuve, ledit Moulin & Pont appeliez de Maffcribaud.

La Darne de Juliard , & ceux de qui elle à le droit , ont toujours joüy No-

blemcnt de ce Moulin , Si de ce Domaine , qui n’ont jamais efté allivres , ny im-

pofez à la taille , que depuis le commencement du Procez.
Elle a appelle ï la Cour de cét ailivrement , & de ces impofitions ; Voila l’e-

tat du Procez, dans lequel il s’agit uniquement de fçavoir , fi ce Moulin & ce

Domaine font Nobles ou Roturiers.
La Dame de Juliard foûtient qu’ils font Nobles , parce qu’ils font fortis de la

main de l’A bbé & du Chapitre Saint Sernin de Touloufe, qui avoitnt une dou-

ble prefomption , comme Prieurs primitifs , & comme feuls Seigneurs Jufti-
ciers dudit Saint Sauveur.

En voicy les preuves, quoy que tous les biens généralement qui font dans le
lieu de Saint Sauveur foient fujets à cenfive -, Neanmoins lefdits 31. arpens &

demy de terre & Moulin en font exempts, & ne font fujets à nulle cenfe , ce

qui n’eft pas contefté, & fait une prefomption très violente, & une efpece de

preuve qu’ils ont anciennement appartenu aufdits Abbe2: car s’ils ne leur

avoient pas appartenu, ils ne feroient pas tels , n’y ayant qu’eux qui puiflenc
les avoir donnez affranchis cftans les feuls Seigneurs dudit Saint Sauveur.

D’ailleurs elle raporee un Acte de dénonciation de nouvel œuvre de l’onze

Septembre 1329. fait parle Syndic de l’Abbc, Sc du Monaftcre Saint Sernin ,

dans lequel il expofe à ceux qui tra vailloient à la conftru&ion d’un Moulin que
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Pierre Gailhard Seigneur dudit Vilî««suveveulf>it faire baftk proche Se deflous
le Pont de Villeneuve, qu'ils ne pouvoien* Iç faire avec juftiçe , pmçp que gc

nouveau Moulin fairoit un préjudice irœpsiable, Terris, Pndijf Pwu pafijfil-
mbus, & mitons Monafierij.Prdibati , & qiuab codem Mormfleno tenenturfub certa

aut quarta parte fruttmrn aut annuo cenfu , vel f»b obkjs certis , & Molendinis ufibus
& Ubertatibus & confuetudinibus ejufdem Monafierij,

il y a diverfes obfervations à faire fur le fujef de cétActe.
La première , qu’il eft en Qrigirçai ftlt line Peau de Parchemin dans les Archi-

ves du Chapitre de l’Eglife Saint Scrnin de Touloufe , qui font confervées avec

beaucoup de foin & 4 cKaâricude , &£ décrit dans ]’Inventaire fait depuis fçn
long-temps des A êtes qui font dans lefdires Archives,

Or par le Droit»» autbifflic, ad bu cod< de fid. infirmier,t, charta qm profertur
ex Archivo publico tefiirnonium publicum habet , qui elt un beau texte , fur lequel
Mornac remarque que les Archives 4» Roy , du Seigneur 5c de l’fcglife , font des

Archives publiques dont les A êtes & les pièces font foy.
La fécondé , que cerrc dénonciation de nouvel oeuvre fur faite fçjon la for-

malité du Droit Romain , retenue par un Notaire de Touloufe , en prefence de

cinq ou (îx témoins; en forte qu'on peut dite avec certitude que c’eftoit le

commencement d’une Procédure reguliere.
La tvoifiéme , que l'extrait qui tft rnporté a efté fait & collationné par un

Commi (faire député par la Cour en prefence de toutes les parties , fur l'original
qui fut remis par le (leur de Meivila Chanoine &Gardedi.s A rchives de Saine

Serpin , qui eft un homme d’une Profeffion &c d'une vertu à toute épreuve.
La quatrième, qu’il paroit des trois claufes differentes appofées audit Aéte,

que l’A bbc & Monaftere de Saint Sernin avoient dans le lieu de Saint Sauveur,
& le long du ruiffeau de Giron , deux fortes de biens, & un Moulin fur ledit
ruiffeau ; fçavoir des biens en propriété , parces termes , tertis pradijs Pratis pof-
fejfionibus & juribus Monafrerij prdibati , des biens tenus du Monafterc fous cenfc ,

par ces termes , & quaab eodem Monafierio tenentur fub certa aut quarta parte fru-
Pimm aui annuo cetfu , vel fub oblijs certis , & un Moulin fur ledit ruiffeau ds Gi-

rou , parces termes, & Aiolendinisufibus & libertatibus ,& confuetudinibus cjuf-
dern Monafierij.

La cinquième, que l’Abbé & Chapitre s’oppoferent à la conftruétion du
nouveau Moulin , que ledit Gailhard vouloir faire baftir , parce qu’il auroic

empefehé le leur de moudre, l’eau eftant retenue parla nouvelle Eclufe dans

Canal par ou elle devoir s’écouler, & outre cela la Rivière venant à groffir
feroit gnçrée dans leurs terres & poffcflîons , & les auroit inondées.

fflanç prouvé formellement par cet A (Se, que l’Abbé & Chapitre avoicnrun

Moulin & des Terres dans U Dixmerie & jurifdiélion de Saint Sauveur ; Il faut
voir maintenant s’ils font encore en nature, & qui eft-ce qui les poffede.

La Dame de Juliard foûtient , que c'eft elle , & que C'eft le Moulin de Cantc-

gril qui fait le fujet de ce Procez avec les $ z. Arpens & demy de terre, qui y
font attenans & contigus.

En effet ces terres & Moulin , qui l'an x j z . effoient à l’Abbé & Chapitre
Saint Sernin eltans venues es mains de Bernardc d’Aftugue Dame de Cepet :



elfe forma un Procez en lyo I» devant Je Sénéchal de Touloufe, contre Jean
Blafin Seigneurie Villeneuve , en démolition d'un Moulin que ledit Blafin avpic
fait conftaiiie au même endroit où Pierre Gaillard en avojt voulu faire baftir rn
en i $ 19. fourenant comme le Syndic dçl’Afebaye pvoiç fait, que ce Moulin
empefehoit le fien de moudre à caufe que l’eau remontoir & regprgeoic , eûanc
retenue par la nouvelle Eclufe.# filafin le contraire.

Surquoy les parties ayans efté déclarées contraires en leurs faits , & adn ift$ à
les articuler £s vérifier i ladite Daftuge dreffatm Intendit pu Articulât.

Dans lequel en l’article i, elle dit, qmd ipfa habet & tenet in feudurn Nibi-'e m

jurifdtSHane loci de Sttnëo Salvatote in temporalitate abbatis Santli Saturum Tlofa,
unum Molendinum vocatum de CamegriL,

Au j- que ce Moulin , cum ejus jftijferia eutfranam & liberum à quocumque or. ere

& fervitote.
Au articles fuivams , queceluy que B 1 afin avoir fait baft ir au delfousdu fi,en

depuis fix mois ou environ luy faifant du préjudice ne pouvoir jfubfifter.
Au i o. que Blafin avançoic contre la vérité» qu’il y avoir eu autrefois un Mou-

lin au même endroit j qu'il n’y en avoit aucun vertige, JOvin imo quia alias ali-
qui voluerunt ibidem adificare Melendimm in prajpidicium dtèlt Molendini de Cante-

gril fuit eifdem prohibitum autorltate jujïuig. & dejfenfum.
Et à l’onzième qu’y ayant eu autrefois Proce? entre les anthems des parties

pour raifioo du même /air $ il avoit elle tranfigé Sc convenu qu’on n’y pourroic
pas baftir, diSlurn enim Molendinum de Çantegril, frat Vaide antiquiffimurn ita quod
erant plut de quingentis armis quod fuerat icdificatum.

Il y a à obferver au fujec de cet articulat, Primo. Que c’eft un Aéte d’un Pro-
eez fait en execution d’un appointement de contraires figné par Fouit Notaire
qui avoir occupé en la caufe pour Daftugue , que for» anciennetcqui paroit aux

yeux , le met hors de tout foupçon , Si que la vérité de ce quil contient eft con-
fitmée par d’autres Aétes du meme Procez , quiftft porté au Parlement , comme
il fera montré dans la (fuite.

Sacutid'd. -Qu'il y eft dit qu’elle poffedoit «e Moulin de Çantegril , ç’eft à dire
celuy que la Dame de Juliard poffede aujourd’huy , in feudi.m Nobilt in ]uriài£lio-
ne loci de Sanüo Salvatore intemporalitate abbatis Sancit Saturnini , ce qui fait voir
clairement que c'tft le même Moulin donc l’Abbé joûiftbit en i jiÿ.

Tertio. Qu'il y avoit eu long-temps auparavant Procez pour le meme fujet,
qui avoit efté terminé par une tranfaélion, portant que le Seigneur de Villeneuve
ne peurroit pas baftirde Moulin en cét,endroit, çequi n§ peut dire entendu quedu Procez de 13 a*?, qui fut terminé par une tranfaélion.

tQurrtb. Que lors que cet ancien Procez avoit efté formé \ H avoir efté deffendu
par autorité de Jafticeaudir Seigneur de Villeneuve de eontinüerle baftiment du
Moulin qu’il avoir commencé , n’eftoit-ce pas l’effet de la dénonciation de nou-
vel ceuvre?

Qjfinto. Que ce mime Moulin de Çantegril, erat valde antiquiffimum , Parti de-
puis plus de j qo. ans , ce qui marque qu’il eftoec fur pied lors de la denonci.a-
don de 1 j 15 . & long- temps auparavant,

■Or il eft mis en fait, & il paroiftra delà vérification que la Cour ordonnera



qu’il n'y a jamais eu, n’y peu avoir en cet endroit qu’un feul Moulin, & par

confequant que ledit Moulin de Cantegril eft celuy la même que l’Abbé & le
‘

Chapitre poft’edoient de toute ancienneté.
Blafin ayant appellé du Sénéchal au Parlement, la caufey fut évoquée, &

par ArreftdeijOU il fut dit qu’il avoit efté bien procédé mal appellé , l’ap-
pellant condamné aux dépens , & ordonné qu’il feroit procédé en la caufe évo-

quée.
Après quoy Arnaud Favre Procureur Général du Roy , qui avoit fupeedéau

droit de ladite Daftugue, prefenta Requefte au Parlement, expofa le Procez du

Sénéchal, l’Appointement de contraires , les Enqueftes faites par les parties,
la vérification des Experts , dit que l’entreprife de Blafin cftoit contre le droit-,

& contra tranfathionem jamdiu pajfatam , contra rationem Jcriptam tronfaüionem
antiquijfimam , y eftant ajouté qu’elle cftoit inferée au Procez ,& conclut à la

démolition du Moulin bafti par ledit Blafin, appellé de Mafleribaur.

Pendant la pourfuite de cette inftance ledit Blafin eftant décédé, après avoir

inftitüé fon heritier univerfel George Blafin fon fils pupillé , auquel il avoit

donné des Tuteurs pat fon Teftament ; Ledit fieur Favre le^ fit ailîgner en ré-

prife , obtint défaut contr’eux , & bailla fa demande en utilité dudit défaut.

Dans cette demande il raporta tout ce qui avoit efté fait au Sénéchal, & au

Parlement de la même façon , que cela eft expofé dans les precedentes Procedit-

rcs; foûtint de plus fort qu’il n’appartenoit à Blafin d’édifier un Moulin fubtus
le fitn de Cantegril, nec aliquid facere feu adificare quoi impediatdefeenfurn -aqna , ny

le faire ingurgiter, & qu’à cette caufe il y avoir deux cens ans , qu’il en fut fait

& palTe cranfaétion entre les Abbés & Syndic du Monaftere de Saint Sernin ,

Seigneur temporel du Lieu de Saint Salvador , fub cujns jurifdittione , ledit Mou-

lin appartenant au demandeureft fitiié & affis , eftant nommément dit par ladite

tranfaction , que ledit Seigneur de Villeneuve ne pourroit rien édifier au préju-
dice dudic Moulin de Cancfgril appartenant. audit demandeur ; Surquoy le

Parlement ordonna que lefdits Tuteurs feroient réaflîgnez par Atreft du 14.

Aouft 1 j o 3. qui fut fignific aufdits Tuteurs , par Exploit du premier Octobre

fuivant.
Ne trouve t’ori pas dans cette demande un parfait éclairciirement de la quef-

tion de fait , fur laquelle roule tout ce Procez , qui eft que le Moulin de Can-

trgrii eft dans la jurifdiétion de Saint Sauveur , qu’il y avoit eu Procez deux

cens ans auparavant pour raifon du même fait, entre l’Abbé & Monaftere Saine

Sernin ; à qui ledit Moulin appartenoit , & le Seigneur de Villeneuve, & que

ce Procez avoit efté terminé par une tranfatftion , par laquelle il avoit efté con-

venu, que ledit Seigneur de Villeneuve ne pourroit baftir aucun Moulin au def-

fous de celuy de Cantegril. En faut - il davantage pour conclurre que ce Mou-

lin eft venu des mains de l’Abbc.
Ce Procez ayant efté terminé par Arreft du 1 3 . Mars 1 jo 6 . mentionné en la

3 . page verfo de la Sentence Arbitrale cottée G. Blaud. Ladite Dame de Juliard
a efté a (fez heureufe pour en trouver l’expedié en forme , par lequel il eft ordon-

né que ledit Moulin de Mafteribaud fubfifteroit, à la charge de mettre l'Eciufe

àla hauteur portée par ledit Arreft, il fut renouvelle le dernier fiecle, entre



Mr. de Paulo fécond Prelident âfi Parlement, Proprietaire du Moulin Je MafTe-ribaud, & le fîeur Benoit Pfùîfarénr du Roy au Sénéchal deTou'oufe , Pro-prietaire de celuy de Cantegril.
Et par Sentence Arbitrale du 8. May 1564. autorifée par Arreft du Pa 1 le-

ment de Bourdeaux du 11. Juillet fuivant, lejfdites Parties furent réglées de non-
veau fur la hauteur de ladite Eclufe , & dans le veu de ladite Sentence la memetranfaétion palfée entre l’Abbé & Monaftere Saint Scrnin ; & Pierre GailhardSeigneur de Villeneuve , qui eftoit celuy-là inemé auquel l’Aéte dedcnoncia-tion de nouvel œuvre avoir efté fait en 1 j 15, & qui eft rapporté dans l’inrendit,Requefte& Arreft qui évoque l’affaire au parlement , 6c A rrèft par diffaur , fetrouve auffi énoncée dans icelle ; 6c cela comme un A été qui avoir efté remis parBenoit aux Arbitres qui jugerent leurs differents j Voicy les termes de 1 ad ireSentence Arbitrale 3 Vcu l’extrait de certaine cranfaétiort de l’an mil fixfaite & palfée entre l'Abbé & Chapitre Saint Scrnin dé Toulonfe, & PierreGailhard fur le different qui eftoit entr’eux pour taifon des Moulins de Cante-gril & de Malferibaud, 6c dans le même veu de ladite Sentence , il eff fait mén-tion en la page 3. d’un Procez ver bal dft mois de mars 1503. de Me. Raymonddé Chabanes , d’entre ledic Sieur Faure & ledit Blafitr, ce qui prouve dé plusfort la vérité des pièces cy-deflus rapportées j de toutes lêfquéllcs il paroit én-

corenne fois, que le Moulin de Cantegril que la Damé dé Juhard poffede dansle caillahle de Saint Sauveur eff le même qui eftoit polfedé én 1 325). par l’A bbé& le Chapitre,Saint Sernin , & par confequent prefomptivcment Noble.Audi eft-il vray que ny ce Moulin de Cantegril , ny lés 3 2. Arpens& demydéterre qui y font joignans n’ont jamais efté conrpefïez ny cottifez à la taille ,

que lors de la recherche generalle du Diocefe faite en t 5 5 7. la Communautédeclara qu’ils eftoient Nobles , qu’ils furent vendus de la même qualité par leContrat du 28. Février 15 8 2. que les Confuls de Saint Sauveur ayant efté af-fîgnez à la Requefte du Procureur du Roy en la commiffion , pour la confectiondu Papier Terrier de Sa Majeflé, pour remettre un eftat de tous les biens No-blés j ils y comprirent par délibération prife en Confeil général de tous lesHabitans le 27. Septembre 1671. ledit Moulin à deux Meules fur la Rivière deGirou , avec 3j.Arpens de terre ou jardin tout joignant , defquéls biens lefîeur Abbé de Saint Sernin eft Seigneur Jufticierj & enfin que pour raifon desmêmes biens , la Dame de Juliard 6c tous ceux qui les ont polfedez avant elle ontefté obligez de fervir au Ban 6c Arriéré-ban, ou de payer une taxe.Tous ceux qnifont la Profcflîon d’Experts , & qui font foüvent employés àFaire des vérifications demeurent d’accord, que lors qu’ils ne font pas dans lechemin de la vérité, tout les en éloigne , au lieu que quand ils y font, tout"lés y maintient, ce qu’on peut appliquer fort juftèmentau fait prefent, puisque tous les A êtes , 6c toutes les pièces qui font rapportées coriéoUfent pourfaire voir & prouver , que le Moulin dont l’Abbé & le Monaftere de SaintScrnin joüilfoient en 1329. 6c pourla confervation duquel l’Aéfte de denon-ciation de nouvel œuvre fut fait la même année par leur Syndic , palfa entre lesmains d’Aftugue Dame de Cepet ; qu’elle & apres elle le fîeur de Faure plaide-renepout raifoti du même fait au Sénéchal & ait parlement de Touloufe en

B
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7501. t5 0$.& 15061 coiqme i! refulce de tous IesAétes cy-deflas rappor-
ttz & particulièrement del'expédié dudit Arreftde 1506.6c que'ce Procez fuc
fin terminé par la Sentence Arbitrale de 1564. que ce Moulin eft féodal dans

la temporalité, & la Juftiçe dndit A bbé , Si que tous ceux qui l’ont pofledé en

ont toujours joiiy Noblement ,6c fervy au Ban & Arriere-ban,
Ceux qui fonc les véritables moteurs de ce procez , & qui fe fervent du non?

de la Comunauté de Saint Sauveur pour fatiguer la Dame de Juliard oppofent,
Primo. Quel es pièces d’où elle tire toutes ces preuves font des Aéfces particu-
liers. gni ne contiennent que de Amples énonciations, Secundo. Qu’ellene rap-

porte aucun ticre de Nublefle, tels que font les hommages & les dénombre-*

mens , Tertio. Que dans un hommage fait au Roy par Sicard de Lautrec Mary de

ladite‘Daftugue , le $. d’Avril 1464. 1 ! n'eft point fait mention de ce Moulin

ny dudit Domaine de Cantegril, Quarto. Que le Moulin & les ^ a. A rpens &C

demy de terre, fe trouvent allivre.z dans les Compoix de 1554.& 162,0. Sc

que ladite Dame en a payé la taille durant quelques année?, au moyen dequoy
ils feroient devenus Roturiers , quand même ils auraient efté Nobles dans leur

origine , fuivant la déclaration du Roy dÿ 9. Oftobre 1684. art. 1 5.

A quoy ladite Dame répond touchant la première de ces objc,étions , que
toutes les pièces qu’elle employé pour l'eftaMilfement de fon droit font publî-
ques , défont même des Aêfces judiciaires faits d’autorité de Jufticeaux Procez

quefes devanciers ont eu au Sénéchal & au Parlement contre les Seigneurs de

Villeneuve pour raifon dudit Moulin.
Et à l’égard des prétendues énonciations, il eft ridicule de les alléguer;

caren même-temps que dans les Arrefts du Parlement , Si dans la Sentence
.

Arbitrale de 1564. il eft parlé d,efdit.es Procedures , les pièces en font rap-

portées.
Pour ce qui eft de la féconde, .elle n’a pas befoin de titres de Noblefle,

d’hommages ny de denombremens, puis qu’elle fe fonde fur une double pre-

fomptionde l’Abbé &c du Chapitre Sai.nt Serni.n, de qui elle a & exerce les

droits.
Sur la troifiéme , il y a deux chofes à obferver. La première .que lors de

l’hommage de 14-64- la Dame Daftugue n'avoitpas lefdns Moulins & terres

adjacentes , ne paroilfant pas qu’elle les ait polîedces qu’en 1501. auquel
temps elle dit dans l’Intendjt , ou Articulât , qu’elle joüillbic ledit Moulin,
in fetidum nobile intemporalitate slbbatis S,anfii Saturnini. La ftcondequc cet hom-

mage ayant cfté fait au Roy pour les biens qu’elle tenoit immédiatement de la

Couronne, fon Mary qui le fit ne pouvoir pas y comprendre ce qu’elle pofle-
doit en Arriéré-fief de l’Abbé , Sc du Chapitre Saint Scrnin; On en peut ajoûr-
ter une troifiéme prife , de ce que quand fon Mary auroit fait quelque omiflion

dans cet hommage , cela ne pourrait pas luy nuire ny luy faire du préjudice ,

attendu quen’eftant qu’ufufruiftier & non Proprietaire de la doc, il ne pou-

voit la charger d’aucune fervitude; Initantis fcripjît, neque fervi tutes fundo débitas

•pojfe maritum amittere , neque ei alias imponere l. Iulianus 5. ff. de fund. dotal.

Quant à la quatrième , les deux prétendus Compoix de 1554. & 1620.

Primo, Ne fontque.de brouillons informes, n’eftans fignez de qui que ce foir,



Secundo. L’on ne fçauroit faire voir qu’il-f ayent efté faits d* l’ordre de la Com-

inunaucé, ny aucorifez parla Cour, Tertio. Moins encore qu’on ait jamais fait

aucune impofition fur iceux , ainfi en tout fens ce font des pièces de rebut, &

recconnuës telles par la Communauté deSaiut Sauveur ,fuivant la délibération

prife par icelle le i 8. Juin 1682. dans laquelle ils avouent que les impoficions
n’ont jamais efté faites fur lefdits Cadaftres, cftans pluftot des projets de Ca-

dartres & des Papeiïards, que des véritables Cadaftres ; Ce font les termes dont

ils fe fervent dans ladite délibération produite dans le Procez , eftantà remar-

quer qn’ils ont un troifiéme Cadaftre qu’ils cachent malicieufement, & fur

lequel les impositions eftoiant faites, dans lequel Cadaftre les biens de ladite

Dame ne font pas compris, lequel Cadaftre ils remirent lors de la recherche

générale de l’année 1557. eftant dit dans ladite recherche, que la Commit-

nauté de Saint Sauveur remit un Cadaftre fans datte , ne pouvant paseftrepar
(Confequa-nt un des deux qu’ils oppofent à la Dame de Juliard.

Et touchant l’Argument qu’on veut tirer de la déclaration de 1^84. ait.

15. Si les Adverfaires vouloient parler de bonne foy , ils demeureroient d’ac-

cord qu’elle n’a pas lieu pour raifont des biens qui font compeficz & allivrtz

fous le nommes Seigneurs Jufticiers ou de l’Eglife,qui ne laiilint pas pour

cela de confervet la prefomption & la Mobilité à moins qu'on en ait payé la

.taille durant 30. ou 40. ans, mais feulement lors qu’ils fe trouvent allivrez

avant 40. ans fur des particuliers ; car comme il paroitparlà qu’ils ont efté

pofledez par des perfônncs qui n’avoient pas la prefomption de Noblrftc } l’ac~

quifirion que les Seigneurs Jufticiers ou l’Eglife peuvent en avoir fait ne peut

pas leur attribuer cette prefomption.
Or comme par le droit, res tmnfit cum fua caufa , ceux qui ont acquis des

biens des Seigneurs joüiiïcn-t de la même prefomption qu’eux.
Du refte quand on a parlé du payement de la taille , qui a efté fait par la-

dile Dame , on a vouleu noircir inutilemeut du Papier : car elle n’en a point payé
qu’avec proteftation, & par voyede consignation , ce qui paroic par les pa-

yemens produits par les parties adverfes, ôc qui l’a confervéc dans tous fe*

droits.
La Dame de Juliard finira cette Instruction > qu'elle ne croyoit pas devoir

eftre fi longue par cette remarque , que paroillant par l’A été dénonciation de

nouvel œuvre de 1 3 2.5). que l’Abbé & Chapitre Saint Serni avoient un Mou-

lin dans le taillable de Saint Sauveur, ce ne peut avoir efté autre que celuy
qn’elle polfede , puis qu’il y a plus de 600. ans qu’il a efté bafty , qu’on nén

trouve point d’autre, ny de Mafures fur ce ruilfeau , & que la Situation des

Lieux fait voir qu’il eft impoflible qu’il'y en ait eu jamais?, ce qui paroi-

tra fenfiblement par le rapport des Experts, qui procéderont à la vérification

qui fera ordonnée par la Cour,
Ladite Dame conclu,t par ces raifons, comme elle a fait au Procez.
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